
PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS 2022

Conformément à l’article 176.2.2 du Code municipal, je fais 
rapport des faits saillants financier 2022. Ce rapport a été 
vérifié par un auditeur indépendant.

5.3 Réserve d’assainissement

Cette réserve est mise en place en prévision du 
traitement des boues accumulées dans les étangs 
aérés. Cette réserve est totalement financée par une 
tarification spécifique et exclusive aux résidents 
utilisateurs du réseau d’égouts.

Au 31 décembre 2021 88 791 $

Au 31 décembre 2022 110 150 $

Variation de 21 359 $

6. Suivi des surplus (excédents) de fonctionnement
accumulés

Total des surplus (excédents) de fonctionnement
accumulés de la Municipalité à l’exception des réserves
financière et fonds réservés

Au 31 décembre 2021 379 925 $

Au 31 décembre 2022 461 684 $

Variation de 81 759 $

7. Principales activités d’investissement financées par le
programme TECQ 2019-2023

7.1 Acquisition d’un système de désincarcération
pour le service incendie

Paiement de : 53 528 $

7.2 Mise à jour des stations de pompage financé en 
partie par le programme TECQ 2019-2023

Paiement de : 31 861 $

Financement TECQ 16 642 $

7.3 Étude technique en prévision de l’asphaltage du 
chemin des Écossais et du chemin Rivière-des-fèves 
Nord financé par le programme TECQ 2019-2023

Paiement de : 28 924 $

Financement TECQ 28 924 $

Le rapport financier 2022 détaillé est public et disponible pour 
consultation au centre municipal durant les heures régulières 
de bureau.

Je suis à votre disposition pour répondre à vos questions.

LUCIEN THIBAULT, Maire

1. Les états financiers, consolidés avec ceux de la Régie
intermunicipale d’aqueduc de la Vallée-de-Châteauguay
(RIAVC), donnent une image fidèle de la situation
financière de la Municipalité de Saint-Urbain-Premier au
31 décembre 2022.

2. L’excédent des revenus sur les dépenses (charges) de
la Municipalité résulte en un surplus de 135 884 $ pour
l’année 2022.

3. Les revenus réels de la Municipalité comparés aux revenus
budgétés 2022

Revenus réels 2 358 490 $

Revenus budgétés 2 835 567 $

Écart (477 077) $

Principales explications

Transfert (TECQ 2019-2023) (502 143) $

Transfert (À la découverte 
de notre jeunesse)

23 302 $

(478 841) $

4. Les dépenses (charges) réelles de la Municipalité
comparées aux dépenses (charges) budgétées 2022.

Dépenses réelles 2 223 006 $

Dépenses budgétées 2 835 567 $

Écart (612 561) $

Principale explication

Aménagement du parc de 
la Butte - Report

(547 500) $

5. Les surplus accumulés (excédents),
fonds de roulement et réserves

5.1 Surplus non affectés

Au 31 décembre 2021 250 449 $

Au 31 décembre 2022 331 633 $

Variation de 81 184 $

5.2 Fonds de roulement

Au 31 décembre 2021 22 574 $

Au 31 décembre 2022 28 065 $

Variation de 5 491 $


